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Fiche action N° 6-8 : "Prévention auprès des personnes âgées" - Parcours des personnes 

âgées 
 

CRB Prévention Promotion de la santé 
 
 

Prévention "personnes âgées"
Financement 

2015
Financement 

2016
Modules de prévention santé senior 410 000 € 410 000 €
Programme PAPA 150 000 € 150 000 €
Actions audit PAPA/santé sénior 40 000 €
Actions de prévention du CLS Grand Chalon 3 000 € 3 000 €
Actions de prévention MSP de Nozeroy 4 480 € 0 €
Actions politique de la ville 7 000 € 8 000 €
Hygiène bucco dentaire en EHPAD et à domicile : 
Actions  PAERPA

32 000 € 50 000 €

Total prévention "personnes âgées" 606 480 € 661 000 €

dont actions CLS/CTS/contrat de ville 421 000 €       
dont plan d'actions parcours -  €             
dont plan d'actions PAERPA 50 000 €         

 
 
FINANCEMENT 
 
L’augmentation des besoins 2016 s’explique par : 
 

- la demande de financement au titre d'une évaluation des programmes de prévention  
santé sénior et PAPA (+ 40 000 €) 

- l'effet année pleine des actions bucco-dentaires au titre du PAERPA (+ 18 000€) 
 
 
 
Les programmes santé senior et PPAPA 
 
Les deux régions ont organisé leur stratégie de prévention auprès des personnes âgées de 
manière très différente. C'’est pourquoi les années 2016- 2017 sont considérées comme des 
années de transition vers une approche plus cohérente. 
 
En 2016 il est proposé le  maintien des dotations antérieures dans l’attente du résultat d’un 
audit externe à ce sujet. 
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1. Le programme santé sénior 
 
Il s’agit essentiellement du Programme Prévention Santé Senior Bourgogne (PPSSB) qui a 
pour but de préserver la qualité de vie et l’autonomie des personnes de 60 ans et plus, vivant à 
domicile, en leur proposant un programme articulé autour de 7 différents modules de 
prévention d’une dizaine de séances chacune. 
 
Ce programme fait partie du parcours personnes âgées et répond aux objectifs du SRP et du 
SROMS. 
 
Il repose sur l’engagement de 4 garants de modules de prévention :  

- CR MSA Bourgogne : garant du module Mémoire ; Peps Eurêka et ateliers du Bien 
Vieillir 

- CARSAT Bourgogne – Franche-Comté : garant du module Equilibre et du module 
Sommeil 

- Mutualité Française Bourguignonne : garant du module Médicament, du module 
alimentation et depuis 2016 du module Popeye sur l’activité physique adaptée. 

-  
Ces actions se retrouvent dans les différents CLS signés. 
 
Une activité en hausse continue 225 modules ont été réalisés en 2015 (167 modules 
effectués en 2013 soit +35% en 2 ans), l’objectif final étant d’atteindre 250 modules touchant 
3000 personnes de plus de 65 ans par an en 2017. 
 
Un CPOM a été signé en 2013 pour 5 ans. En 2015,  une subvention de  410 000€ a été 
attribuée pour un  budget global d’action de 633 000€. 
 
En conclusion : Il convient de souligner la bonne dynamique lancée par les garants 
(augmentation de l’offre) mais également le besoin ressenti sur le terrain dans la hausse 
constante des participations aux modules. 
En 2016, il est proposé de maintenir le montant accordé en 2015 dans l’attente de la 
réorganisation  de l’offre. 
 

2. Le Programme de Préservation  de l'Autonomie des Personnes Agées (PPAPA)  
 
Une convention cadre pluriannuelle 2014-2016 définit le « programme de préservation 
de l’autonomie des personnes âgées »  (PPAPA) programme copiloté par l’ARS et le 
groupement d’intérêt économique ingénierie maintien à domicile des personnes âgées 
(GIE IMPA). Elle  confie au GIE la mise en œuvre, le déploiement et le suivi opérationnel des 
actions du programme.  
 
Les actions sont financées suite à un appel à projets annuel en fonction de 6 thématiques. 
La subvention annuelle ARS est de 150 000€ pour un budget de 361 000€. Les actions 
retenues (environ 70 actions sur tout le territoire) sont très variées allant de modules de 
formation, à des conférences, ateliers, groupes de paroles… 
Les critères d’éligibilité outre les thèmes définis, sont les bénéficiaires (publics âgés 
fragilisés) et le maillage territorial. 
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Une démarche évaluative du PPAPA avait été envisagée et un cahier des charges avait été 
rédigé utilisant le modèle de catégorisation des résultats. Mais la démarche, compte tenu de la 
fusion des ARS, a été mise en suspens. 
 
Pour 2016, il est proposé la reconduction des moyens inscrits dans la convention 
pluriannuelle.  
 

3. une évaluation et un plan d’organisation des modalités de mise en œuvre des 
programmes de prévention.  

 
Dans ce contexte l’ARS Bourgogne-Franche/Comté a décidé de recourir à l’appui d’un 
prestataire pour évaluer les deux programmes et faire des propositions de rapprochement et de 
cohérence des politiques. 
Un travail de comparaison a déjà été effectué par les garants mais il s’agit d’aller plus loin 
afin d’élaborer des scénarii sur les modalités d’organisation des actions. 
Le cahier des charges est en cours de rédaction (un groupe de travail s’est réuni le 17 mars 
dernier) pour un lancement de l’action début juillet 2016 et un rendu des conclusions en fin 
d’année. 
 

4. Actions PAERPA 
 
Ces actions sont conformes aux fiches actions approuvées dans le cadre du programme 
PAERPA en Bourgogne nivernaise et concernent des programmes bucco-dentaires tant pour 
des personnes âgées à domicile qu’en établissement : formation des professionnels à l’hygiène 
bucco-dentaire et accès au dépistage.  
Les autres actions concernent des actions de CLS signés. 


